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.N.468.1997. M ETIES-4/7 (Anriex)

flecision ixI1. Further adlusi:ments with regard ta Annex A subîstances

Ta adept, in accerdance wiUi the procedure laid down in paragraph 
9 of

Article 2 of the Mentreal Protocol and on the bans of the. assesslUents

made pursuazit to Article 6 cf the Protocel, the adjustlelts with regard

tc, production of the controlled substances listed ini Annex A to the

Pratocol, as set out in annex 1 ta the report cf the Ninth Meeting 
of

the Parties;

Decision IX/2. Further adiustments vith rearard ta Annex B substances

Te adopt, in accardance with the. procedure laid down ini paragraph 9-af

Article 2 cf the Mentreal Protacol and on the ban of the assessments

made pursuant ta Article 6 cf the Protecol, thie adjustuients witii regard

te production of the contrelled, substances listed in Annex BEto the

Protecel, as set out in annex Il te, the-report cf the Ninth Meeting of

the Parties;

Decision. IX /3. urther adjustments and reductions with reaard

te the Annex 8 substance

Te adcpt, ini accerdance with Uie precedure laid dewn in paragraph 9 cf*

Article 2 cf the Mentreal.Pretacel and on the banis of the amsessmfeiits

mnade pursuant ta Article 6 ef the Pretacel, thie adjustuients and

reductIons of production and cansusiption of tii. controlled, substance

liuted ini Annex E ta the Protacel, au set eut in annex 111 te the.

report of the. Ninth Meeting ef the. Parties;

Decîniofl IX /4. urtiier-Ajendient of the Protcoxl

- - Te adapt, in accordance with the. procedure laid domn in paragraph 4 ef

Article 9 ef the Vienne Convention for the Protection of the Ozone

Layer, the Ainenduient ta the Montreal Pratocel as set out in aznex 
IV te

the report of tiie Ninth Meeting of Uic Parties;



C.N.468.1997.TRFATIES-4/l (Annexe)

Décision IX/1. Nouveaux aiustements concernant les
substances de l'annexe A

- D'adopter, conformément à la procédure énoncée au
paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal et
en se fondant sur les évaluations faites en application
de l'article 6 du Protocole, les ajustements concernant
la production des substances réglementées inscrites à
l'annexe A du Protocole, comme cela est indiqué à
l'annexe I du rapport de la neuviéme Réunion des Parties;

Décision IX/2. Nouveaux aiustements concernant les substances
de l'annexe B

D'adopter, conformément & la procédure énoncée au -
paragraphe 9 de l'articlL 2 du Protocole de Montréal et
en se fondant sur les évaluations faites en application
de l'article 6 du Protocole, les ajustements, concernant
la production des substances réglementées énumérées à
l'annexe B du Protocole, comme cela est indiqué à
l'annexe Il du rapport de la neuviéme Réunion des
Parties;

Décision IX/3. Nouveaux ajustements et réductions concernant
la substance de l'annexe E

D'adopter, conformément à la procédure énoncée au
paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Nontréal et
en se fondant sur les évaluations faites en application
de l'article 6 du Protocole, les ajustements et
réductions concernant la production et la consommation de
la substance réglementée figurant à l'annexe E du
Protocole, comme cela est indiqué à l'annexe III du
rapport de la neuviéme Réunion des Parties,

Décision IX/4. Nouvel amendement au Protocole

D'adopter, conformément à la procédure énoncée au
paragraphe 4 de l'article 9 de la Convention de Vienne
pour la protection de la couche d'ozone, l'mendement au
Protocole de Montréal qui figure à l'annexe IV du rapport
de la neuviéme Réunion des Parties;



ADMtSTMENTS >GREED AT TEE NINT MEEING OF TEE PARTIES EELATING
TO COWI'ROLLED SUBSTANCES l IN N A

Article 5. paractraph 3

The f olloving wards shall b. added at the end af paragraph 3 (a) of
Article 5 of the ProtaCol:

relating ta conauuiptian

The follaw±ngl subparagraph shall ba addad ta paragraph 3 of Article 5
of the Protacolt

(c) For controliad aubstances umder Annex A, either the. average of
its animal caiculatad levei af production for the perîod 1995 ta 1997
inclusive or a calculated levai af production of 0.3 kÎiograms Par
capita, whichevar in thé. lovar, as the bans for deterniining its
caMliance vith the contrai measuras ralating ta production.



Annexe I
AJUSTEMENTS DECIDES A LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES CONCERNANT

LES SUBSTANCES REGLEMENTEES DE L'ANNEXE A

Article 5. paragraphe 3

A la fin de l'alinéa a) du paragraphe 3 de l'article 5 du Protocole
ajouter les mots suivants :

en ce qui concerne la consommation

Ajouter l'alinéa ci-après au paragraphe 3 de l'article 5 du
Protocole :

c) S'il s'agit des substances réglementées de l'annexe A, soit la
moyenne de son niveau calculé de production annuelle pour la périodeallant de 1995 à 1997 inclus, soit le niveau calculé de production de
0,3 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant retenu, pour
déterminer si elle observe les mesures de réglementation en ce qui
concerne la production.



Annex II

IDJUSTETS AGREED AT TES 1<IWX )MING OP TUE PARTIES ELATING
TO CONTROLLEC SUBSTANCES IN AUME B

Article S. naracaraph 3

The following words shall be added at the end of paragraph 3 (b) of

Article 5 of the Protocol:

relating ta consuiuption

The fahlowiug aubparagraph shali be added ta paragraph 3 of Article 5

of the Protocol:

(d) For controlled, substances under innex E, either the average of

its annuel calculated level of production for the period 1998 tc, 2000-

inclusive or a calculated level of production of 0.2 kilograsi per

capita, vhichever in the lover, au the basis for daerminingl its

cS*hianae with the control measures relating te, produâtion.



Aunexe II

AJUSTEMENTS DECIDES A LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES CONCERNANT
LES SUBSTANCES REGLEMENTEES DE L'ANNEXE B

Article 5. Daragraphe 3

Ajouter les mots suivants à la fin de l'alinéa b) du paragraphe 3 de
l'article 5 du Protocole :

en ce qui concerne la consommation

Ajouter l'alinéa ci-après au paragraphe 3 de l'article 5 du
Protocole :

d) S'il s'agit de substances réglementées figurant à l'annexe B,
soit la moyenne de son niveau calculé de production annuelle pour la -
période allant de 1998 à 2000 inclus, soit le niveau calculé de
production de 0,2 kg par habitant, le chiffre le plus bas étant
retenu, pour déterminer si elle observe les mesures de réglementation
en ce qui concerne la production.



ADJUS'MEZ4TS J&GREED AT THE NINTE MEETING 0F THE PZARTIES RELATING
TO TEE COHTROLLED SUBSTANCE IN4 ANNEX E

A. Article 2N4: Methvl broMide

1. Paragraphe 2 to 4 of Article 2H of the Protocol shall b. replaced by
the following paragraphe:

2. Bach Party shall ansure that for the twelve-month period

counencing on 1 January 1999, and in the twelve-month period

thereafter, its calculated level of consumption of the controlled

substance in >innex E does mot exceed, annually, seventy-five per cent

of its calculated level of consumption in 1991. Each Party produciiig

the substance shall, for the name periods * ensure that its calculated

levai of production of the substance doe not exceed, annually,

seventy-five par cent of its calciilated level of production:in 1991.

Rowever, in order ta satisfy the basic domestic needs of the Parties

operatinrg undar paragraph 1 o! Article 5, its calculated levai of

production may exceed that limit by up ta ton per cent of its

calculated level of production in 1991.

3. Bach Party shall ensure that for the twelve-month period

comuenCing on 1 JanUary 2001, and ini the twelve-month period

thereafter, its calculated level of consumption of the controlled

substance in Annex E dose flot exceed, annually, f if ty par cent of its

calcialated level of consumption in 1991. Each Party producing the

substance shall, for the came periode, ensure that its calculated level

of production of the. substance dose flot exceed, annually, fif ty par

cent of its calculated level of production in 1991. Eowever, in order

ta satisfy the basic dometic *needs o! the. Parties operating under

paragraph 1 of Article 5, its calculated level of production may exceed

that limit by up to ten par cent of its caiculated level of production

in 1991.

4. Each Party shall ansure that for the. twolve-month pariod

comuaazcing on, 1 Januxary 2003, and in the twelve-aonth period-
thereaftar, its calculated level o! consumption o! the controllad

substance in Annax E dos ot excaed, annually, thirty par cent of its

calculated levai of consumption in 1991. Bach Party producing the
substance shall, for the. came periods, ansure that its calculated levai
o! production of the substance dose flot excoed, annually, thirty par

cent o! its calculated, lèeai of production in 1991. Rowvear, in order
to satis! y Uic basic domastic moee of the Parties operatimg under

paragraph 1 o! Article 5, its calculatad loyal, of production may exceed

that liait by up to ton par cent of its calaulated levai of production
ini 1991.

5. B ach Party shall anoure that for the twelve-momth period

comecing on 1 January 2005, and in mach twelve-month period

tharaafter, its calculated levai o! consumption of the controlled
substance in Innex m dos mot exceed zero. Mach Party producimg the.
substance shaîl, for tha marna periods, ansure that its calculated levai
of production of the substance doe ot exco.d zero. Eowever, in oz'der



AJUSTEMENTS DECIDES A LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES CONCERNANT
LA SUBSTANCE REGLEMENTEE DE L'ANNEXE E

'A. Article 2H : Bromure de méthyle

1. Remplacer les paragraphes 2 à 4 de l'article 2H du Protocole par les
paragraphes suivants

2. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1999,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille & ce que son niveau calculé de consommation de la -
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
75 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas, annuellement, 75 k de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 t de son niveau calculé de production
de 1991.

3. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
50 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excéde pas, annuellement, 50 % de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 t de son niveau calculé de production
de 1991.

4. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2003,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la .
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas, annuellement,
30 % de son niveau calculé de consommation de 1991. Chaque
Partie produisant cette substance veille & ce que, pendant ces
mêmes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas, annuellement, 30 % de son niveau calculé
de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins
intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette
limite d'un maximum de 10 % de son niveau calculé de production
de 1991.

5. Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2005,
et ensuite, pendant chaque période de douze mois, chaque Partie
veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglementée de l'Annexe E n'excède pas zéro. Chaque
Partie produisant cette substance veille à ce que, pendant ces
mimes périodes, son niveau calculé de production de ladite
substance n'excède pas zéro. Toutefois, pour répondre aux
besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe



to satisiy the basic dooestic needs of the Parties operating under
paragraph 1. of Article 5, its calculated level of production may exceed

that limit by up ta f ifteen per cent af its calculated level af

production in 1991. This paragraph wiii apply gave ta the extent that

the Parties decide to permi.t the level of production or consumption
that in necessary ta natiafy unes agreed by them ta, be critical uses.

2. Paragraph S of Article 2H af the Pratocai shail become paragraph 6.

B. Article 5. xaracraph 8-ter (d>

1. The following shall be inserted ai ter paragraph 8 ter (d) (i) af
Article 5 of the Protocol:

(ii) Bach Party aperating umder-paxagraph 1. oi this Article
shall ensure that for the twelve-mcanth period cauunencing an

1 January 2005, and in each twelve-month period thereafter,_
its calculated levels af consumption and production ai the
controlled substance in Anmex E do not exceed, annualiy,
eighty per cent of the average of its annual calculated

levels af consumption and production, re spe ctively, for the

periad of 1995 ta 1998 inclusive;

(iii) Bach Party operating under paragraph 1 af this Article
shall ensure that for the tweive-month period caeuiencing an

1. January 201.5 and in each twelve-muth period thereafter,
its calculated levels of consusiption and production ai the
cantrahied substance in Annex E do nat exceed zéro. This

paragraph will apply save ta thet entent that the Parties
decide ta permit the level of production or cansumption
that in necessary ta satisiy uses agreed by them ta be
criticai uses;

2. Paragraph 8 = (d) (ii) ai Article 5 ai the Protocai shahl became
paragrpLph S =I (d) (iv).



1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder
cette limite d'un maximum de 15 % de son niveau calculé de
production de 1991. Le présent paragraphe s'applique sauf dans
le cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de
production ou de consommation qui est nécessaire à la
satisfaction des utilisations qu'elles jugent essentielles pour
l'agriculture.

2. Le paragraphe 5 de l'article 2H devient le paragraphe 6.

B. Article 5. Daragranhe 8 ter dl

1. Aprés le paragraphe 8 ter d) i) de l'article 5 du Protocole insérer ce
qui suit :

ii) Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article
veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant -
le ler janvier 2005, et par la suite au cours de chaque
période de douze mois, ses niveaux calculés de consommation
et de production de la substance réglementée de l'annexe E
n'excède pas, annuellement, 80 % de la moyenne de ses
niveaux calculés de consommation et de production annuelles,
respectivement, pour la période allant de 1995 à 1998
inclus;

iii) Chaque Partie visée au paragraphe 1 du présent article
veille à ce qu'au cours de la période de douze mois débutant
le ler janvier 2015, et par la suite au cours de chaque
période de douze mois, ses niveaux calculés de production et
de production de la substance réglementée de l'annexe E
soient nuls. Le présent paragraphe s'applique sauf dans le
cas où les Parties décident d'autoriser le niveau de
production et de consommation qui est nécessaire à la
satisfaction des utilisations qu'elles jugent essentielles;

2. Le paragraphe 8 je d) ii) de l'article 5 du Protocole devient le
paragraphe 8 j d) iv).



AHEHDHEMT TO TEE MOUTREEL flOTOCOL >WOPTED BY TES NIlITE NEEING
OP TaE PARTIES

AR1TICLE 1.: AMENDMENT

A. A~rticle 4. paraorayh 1. Oua.

The following paragraph shall be inserteci after paragraph 1. ter of
Article 4 of the Protocol:

2. m. Nitbin anc year of the date of entry into force of this
paragraph, cd Party shall ban the import of tie controlled substance
in Annex E frac any State flot, party ta, this Pratocol.

B. A~rticle 4. paraotranh 2 aua.

The following paragraph ahail be inserted after pazagraph 2 ter of
Article 4 of the Protocol:

2 qua Cormencing one year after the date of entry ito force of
this paragraph, ecd Party shall ban the export of the controlled
substance ini Annex E ta, any State nat party ta this Pratocal.

C. Article 4. paracranhe 5. 6 "n 7

lu paragrapha 5, 6 and 7 of Article 4 of thc Protocol, for thc vords:

and Croup II of Aunex C

t"er *hall lic sibstituted:

Croup Il of Annex C mnd Annex 8

D. Article 4. varaoraph 8

Zn parograph 00of Article 4 of thc Prcetacol, for Uic warda:

Article 20

thora shall be subatitUted.

Articles 20 and 2a



hAneeIV

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL ADOPTE PAR
LA NEUVIEME REUNION DES PARTIES

ARTICLE PREMIER : AMENDEMENT

A. Article 4. paragraphe 1 aua.

Après le paragraphe i j de l'article 4 du Protocole, insérer le
paragraphe suivant

1 ma. Dans un délai de un an à compter de la date d'entrée en
vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit
l'importation de la sub'tance réglementée de l'annexe E en provenance
de tout Etat non Partie au présent Protocole.

B. Article 4. Daragranhe 2 mua.

Après le paragraphe 2 =;r de l'article 4 du Protocole insérer le
paragraphe suivant :

2 =a. Un an après la date d'entrée en vigueur du présent
paragraphe, chacune des Parties interdit l'exportation de la substance
réglementée de l'annexe E vers un Etat non Partie au présent
Protocole.

C. Article 4. paracranhes 5. 6 et 7

Aux paragraphes 5, 6 et 7 de l'article 4 du Protocole, remplacer

du Groupe de l' annexe C

par s

du Groupe de l'annexe C et & l'annexe E

D. Article 4. paragraphe 8

Au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole, remplacer

de l'article 2G

par s

des articles 2G et 2H,

E. Article 4A : Réalementation des échanges commerciaux
avec les Parties

L'article ci-après est ajouté au Protocole en tant qu'article 4A

1. Lorsqu'après la date d'élimination qui lui est applicable pour
une substance réglementée donnée une Partie n'est pas en mesure, bien
qu'ayant pris toutes les mesures pratiques pour s'acquitter de ses
obligations en vertu du Protocole, de mettre un terme à la production
de ladite substance destinée à la consommation intérieure, aux fins
d'utilisations autres que celles que les Parties ont décidé de
considérer comse essentielles, ladite Partie interdit l'exportation de
quantités utilisées, recyclées et régénérées de ladite substance



E. Article 4. Controi of trade with Parties

The. fallawing Article shall be added ta, the Protocal as Article 4?.:

1. 'Where, after the phase-aut date applicable ta it for a controlled

substance, a Party is unable, despite having taken ail practicable
steps ta camply with its obligation under the Pratocol, ta cese

production of that substance for d omestic consumption, other than for

uses agreed by the Parties ta be essential, it shall ban the export af

uaed, recycled and reciaimed quantities of that substance, ather tbian

for the purpose af destruction.

2. Paragraph 1 of this Article shaîl apply witbout prejudice ta the

operation of Article il of the Convention and the non-compliac
procedure developed under Article a of the Protocal.

F. Article 4B.: Licensina

The follawing Article shaîl b. added to the Protocal as Article 4B:

1. B ach Party shahl, by 1 January 2000 or within three monthu bf the.
date of entry into force of this Article for it, whichever in the.

later. establish and impiement a system for licensing the. import and

export of new, used, recycied and reclaimed controlled substances in

Annexe A, B, C and E.

2. Notwithstanding paragraph 1 of this Article, any Party operating
under paragraph 1 of Article 5 which decides it in not ini a position ta

establish and implement a system for licensing the import andi export of

cantrolleti substances in Annexes C andi E, may delay taicing those

actions until 1 January 2005 andi 1 January 2002, respectiVely.

3. Bach Party shail, within three months of thé date of introducing

its licensing systea, report ta the Secretariat on the establishument
andi operation of that system.

4. * The. Secretariat shahl periodically prepare andi circulate ta all

Parties a liat of the Parties that have reporteti to it on their

licensing systems andi shall forward this information ta the.

lmplementation Coimittue for consideratioxi and appropriate
recosmandations ta the Parties.

ARTICLE 2: RELATIONXP TO THE 1992 AJ4NMENT

Bc State or regional economia integration organiszation may deposit an

instrument of ratification, acceptance, approval or accession to this

Amendment, uniss it han previously, or simultaneously, deposibti guoh an

ingtrwiet ta the. Amendaient adopteti at the Fourth Meeting of the. parties in

coPenhagen, 25 Voveuber 1992.



lorsque ces quantités sont destinées à d'autres fins que la
destruction.

2. Le paragraphe 1 du présent article s'applique sous réserve de
l'application de l'article 11 de la Convention et de la procédure de
non respect élaborée au titre de l'article 8 du Protocole.

P. Article 4B : Autorisation

L'article ci-après est ajouté au Protocole en tant qu'article 4B

1. Chaque Partie met en place et en oeuvre, le 1er janvier 2000 au
plus tard ou dans un délai de trois mois à compter de la date d'entrée
en vigueur du présent article en ce qui la concerne, la date la plus
éloignée étant retenue, un système d'autorisation des importations et
des exportations de substances réglementées nouvelles, utilisées,
recyclées et régénérées des annexes A, B, C et E.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article,
chaque Partie visée au paragraphe 1 de l'article 5 qui décide qu'elle
n'est pas en mesure de mettre en place et en oeuvre un système .
d'autorisation des importations et des exportations des substances
réglementées des annexes C et E peut reporter au 1er janvier 2000 et
au 1er janvier 2002, respectivement, l'adoption de ces mesures.

3. Chaque Partie, dans un délai de trois mois à compter de la date
d'entrée en vigueur du système d'autorisation, fait rapport au
Secrétariat sur la mise en place et le fonctionnement dudit système.

4. Le Secrétariat établit et diffuse périodiquement a toutes les
Parties la liste des Parties ayant fait rapport sur leur système
d'autorisation et communique cette information au Comité d'application
aux fins d'examen de recommandations appropriées aux Parties.

ARTICLE 2 : RAPPORT AVEC L'AMENDEMENT DE 1992

Aucun Etat ni aucune organisation régionale d'intégration économique
ne peut déposer un instrument de ratification, d'acceptation et
d'approbation du présent amendement ou d'adhésion audit amendement s'il
n'a, au préalable ou simultanément, déposé un instrument de ratification,
d'acceptation et d'approbation de l'Amendement adopté par la quatrième
Réunion des Parties à Copenhague, le 25 novembre 1992, ou d'adhésion audit
Amendement.

ARTICLE 3 : ENTREE EN VIGEU R

1. Le présent Amendement entre en vigueur le 1er janvier 1999, sous.
réserve du dépôt & cette date d'au moins 20 instruments de ratification,
d'acceptation ou d'approbation de l'Amendement ou d'adhésion & l'Amendement
par des Etats ou des organisations régionales d'intégration économique
Parties au Protocole de Montréal relatif A des substances qui appauvrissent
la couche d'ozone. Si à cette date ces conditions n'ont pas été remplies,
le présent Amendement entre en vigueur le quatre-vingt-dixième jour suivant
la date à laquelle ces conditions ont été remplies.

2. Aux fins du paragraphe 1, aucun desdits instruments déposés par une
organisation régionale d'intégration économique ne doit être considéré
comme un instrument venant s'ajouter aux instruments déjà déposés par les
Etats membres de ladite organisation.
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AR~TICLE 3: EMTY INMT FOR~CE

1. This Amendment *hall enter into force on 1 January 1999, provided that
at ieast twenty i.ntruments of ratification, acceptance or approval, of the
Jwiendment have been depouited by States or regional economic integration
organisations that are Parties to the Nontreal Protocol on Substances that
Deplete the Ozone Layer. In the evant that this condition han flot been
fulfilled by that date, the Amendaient shall enter into force on the ninetieth
dey following the date on which it bas been fulfilled.

2. For the purposes of paragraph 1, any such instrument deposited by a
regionai econcmic integration organization shall not be counted au aciditional
to those depoited hy member States of auch organisation.

3. Af ter the entry into force of this Amendaient, as provided under
paragraph 1. it shall enter into force for any other Party to the Protocol on
the ninetieth day following the date of deposit of its instrument of
ratification, acceptance or approval.
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3. Postérieurement à l'entrée en vigueur du présent Amendement, comme
cela est prévu au paragraphe 1, l'Amendement entre en vigueur pour toute
autre Partie au Protocole le quatre-vingt-dixième jour a compter de la date
du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation.



AUTHENTIC ENGLISH TEXT - TEXTE AUTHENTIQUE ANGLAIS

Article 3 (1)

The original text rends -- Le texte original se lit:

"This Armenmnt shall enter into force on 1 January 1999, provided that at least twenty instruments
of ratification, oceptance or approival of the Amcndment have been depositcd by States or regional economnic
integration organizations that are Parties to the Montreal Protocol on Substances that Depletc the Ozone
Layer. I thc event that this condition has flot been fulfifled by that date, the Amendmnent shahi enter into force
on Uie ninetieth day folowmng Uic date on wbich it has been fulfiled."

It should read - Il devrait se lire:

"This Amendment shall enter into force on 1 January 1999, provided Uiat at least twenty instrumnents
of ratification, acceptanc, approval or accession of Uic Amiendment have been deposited by States or
regional econoinie integration organizations that ar Parties to Uic Montreal Protocol on Substances that
Deplete Uic Ozone Laye. I Uic event that Uiis condition has not been fulfilled by Uiat date, Uic Amendment
shaH emntet force on Uic ninetieth day following Uic date on iNhich it hais been fulfilled."

Article 3 (3)

The original text rends -- Le texte original se lit:

"AMer Uic ently into force of Uiis Ainendmnent, as providcd under paragraph I, it shail enter into force
for any othe Party to thc Protocol on Uic ninetieUi day fohlowing the date of deposit of its instrumnent of
ratification, aceeptance or approval."

it should rend -- Il devrait se lire:

"Afler the entry into force of this Amendmnent, as provided under paragraph I. it shall enter into force

for any other Party to the Protocol on Uic ninctieUi day followving Uic date of deposit of its instrument of
ratification, acceptance, approval or acesion."



AUTHENTIC FRENCH TEXT - TEXTE AUTHENTIQUE FRANÇAIS

Article 3 (3)

The original text reads -- Le texte original se lit:

"Postérieurement à l'entrée en vigueur du présent Amendement, comme cela est prévu au paragraphe
1, l'Amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au Protocole le quatre-vingt-dixiéme jour à compter
de la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation."

It should read - Il devrait se lire:

"Postérieurement à l'entrée en vigueur du présent Amendement, comme cela est prévu au paragraphe
1, l'Amendement entre en vigueur pour toute autre Partie au Protocole le quatre-vingt-dixiéme jour à compter
de la date du dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion."
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